
 

 

 

Documents à fournir lors d’une demande d’admission 

Mesdames, Messieurs, 

Afin de pouvoir constituer le dossier de préadmission il nous 

faudra les documents suivants : 

 

- Dossier de demande d’admission rempli 

- Copie des 2 derniers avis d’imposition sur le revenu 

- Copie de l’impôt foncier si existant 

- Carte d’identité 

- Carte Vitale 

En vous remerciant. 

La direction 

 

 

 

 


